
Horaires d'ouverture par quartier

Horaires d'ouverture temporaires 
des mairies déléguées

 

02 41 30 02 65

accueil@montrevaultsurevre.fr

www.montrevaultsurevre.fr

Afin d'adapter les horaires d'ouverture aux moyens humains
actuellement disponibles, les créneaux d'accueil des mairies
déléguées sont modifiés jusqu'à la fin des vacances d'hiver, le 20
février 2022.
Pour toutes vos démarches administratives, vous pouvez vous rendre
dans n'importe quelle mairie déléguée de Montrevault-sur-Èvre. 

9h - 12h 

L M M J V S

QUARTIER EST

Saint-Pierre-Montlimart
Montrevault

QUARTIER CENTRE

Chaudron-en-Mauges

La Salle-et-Chapelle-Aubry

Saint-Quentin-en-Mauges

Le Fief-Sauvin

QUARTIER NORD-OUEST

QUARTIER SUD-OUEST
La Chaussaire

Le Puiset-Doré

La Boissière-sur-Èvre

Saint-Rémy-en-Mauges

Le Fuilet

13h30 - 17h30 


